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                                   EDITO 

 

Je ne pense pas être un moraliste, juste quelques 
conseils d’un motard passionné de moto depuis plus de 
25 ans. 
A tous ceux qui ne connaissent pas le fabuleux monde 
de la moto, j’aimerai apporter quelques précisions : On 
ne peut pas comparer un motard qui fait du circuit à un 
motard qui fait des centaines de bornes tous les WE 
pour sillonner les routes de notre belle région. Les 
circuits sont faits pour se défouler et sont structurés pour 
accueillir et garantir la sécurité des motards en 
recherche de sensations et de techniques de pilotage. 
Mais au final sur circuit on apprend principalement à 
négocier les virages et à freiner. Sur route ouverte tout 
est différent, le danger est omniprésent, il faut savoir 
gérer les automobilistes et les piétons qui nous 
entourent, les situations de freinage d’urgence, les 
chaussées déformées et mouillées, les bandes blanches 
des passages piétons, le chien qui va traverser et j’en 
passe car la liste est bien trop longue. Sur route ouverte 
on est constamment à l’affût et on en apprend tous les 
jours au guidon. C’est de cette façon que l’on se forge 
une expérience en béton ce qui ne veut pas dire qu’on ne 
peut pas se prendre une gamelle de temps à autre. La 
moto ça ne pardonne pas quand on tombe et je sais de 
quoi je parle. Certaines gamelles et belles frayeurs sont 
constructives et permettent même de se remettre en 
question. Je pense que ce n’est pas parce qu’on est un 
champion sur circuit qu’on est sensé être au top sur la 
voie publique. Ce sont deux mondes complètement 
opposés de la moto et je pense que l’expérience du 
circuit n’égalera  jamais celle de la route. Au final, je 
souhaiterai juste non pas vous faire la morale, loin de 
moi cette pensée, mais quand nous nous baladons sur 
nos belles routes françaises, essayons d’être vigilants et 
responsables, pour la sécurité de tous et nos relais 
« motards calmos » seraient alors des moments de 
détente plus que des moments de sensibilisation tel 
demandés par les Préfectures !!! 

                                             Pierre IENNA 
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COMMENT NOUS JOINDRE ?  
 

 
 
 
 
 
 

                                                                                    

59 avenue des Vosges 67000 STRASBOURG            

Tél. : 03 88 24 51 50   fax : 03 88 24 20 86        

Web : www.ffmc67.com  Mail : contact@ffmc67.com 

  
Chers motards et amies 

Jan et Lucien ont finalement décidé 
de partager la même moto et aussi le 

même  nom pour la vie.  
Bruno sera votre témoin et le notre à 
cette cérémonie, le 28 novembre à la 

Mairie de Strasbourg 
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BIENVENUE AUX NOUVEAUX ADHERENTS  
 
SCHAAL   Marc                                     GHEISPOLSHEIM 
MAECHLING Patricia                         HOERDT 
FERREIRA   DA SILVA Alain            STRASBOURG 
FIDRY   Patrice                                      DORLISHEIM 
DIETRICH Jean Robert                       HOLTZHEIM 
LAURENT Olivier                                 STRASBOURG 
PICCO Florence                                     SAVERNE 
PICCO Walter                                        SAVERNE 
SCHWOB Lionel                                    BOSSENDORF 
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Réunion tous les mardis soirs à la Mutuelle des Motards des 20h 

                                                   

                                          

      

                                

 
ET PENDANT CE TEMPS, QUE FAIT LA FFMC 67 ?  

 
Activité  Quand ?  Où ? Qui est concerné  ? 

Permanence Tous les mardis à 20 heures Mutuelle des Motards 59 Avenue 
des Vosges Strasbourg 

Tous les motards et motardes adhérents 
et non adhérents 

    
Collectif Grand Est 
Conseil de région 

Samedi 8 et dimanche 9 
novembre 2008 

Ferme du Rû Migaille 
88240 LES VOIVRES 

3 adhérents FFMC et 1 délégué 
bénévole de la Mutuelle des Motards 

    
Journées Techniques et 

d'Information 
Samedi 29 et dimanche 30 

novembre 2008 
87 CUSSAC FFMC 67 et la Mutuelle des Motards 

Téléthon Samedi 6 décembre  
 

Départ 12h15 Stade de la Meinau 
Strasbourg 

Les motards et motardes disponibles 

    
Assemblée Générale 

Annuelle 
Samedi 24 janvier 2009 

A 16 H 30 
Restaurant au Bœuf 18 rue de la Zorn 

à Schwindratzheim 
Tous les motards et motardes adhérents 

FFMC  

�

 
100 Km de balade sur des départementales… Corse. 

 
Si le surnom de la Corse est l’Ile de Beauté, elle ne le mérite pas. Son vrai surnom est sans conteste, 
l’Ile aux Multiples Trésors. En effet lorsqu’un continental débarque sur cette terre, ses cinq sens 
sont immédiatement et perpétuellement en éveil et ce malgré plusieurs jours de présence. Qu’il 
vienne pour la première fois où non, le touriste n’en repartira pas sans une pointe de regret de 
n’avoir pu tout voir, tout goûter, tout toucher, tout humer, tout entendre, tellement cette région 
recèle de trésors que chacun privilégiera en fonction de ses propres centres d’intérêts. Pour vous en 
persuader, je vais vous présenter une petite balade d’une centaine de kilomètres en forme de boucle 
(Calvi – Calvi) dans la province de Balagne. 
 
La température même au mois de juin est chaude. Alors mieux vaut ne pas partir trop tard, cela vous 
laissera du temps pour musarder sur les sites naturels, culturels, gastronomiques où historiques. De 
toute façon au vu de l’étroitesse de certaines routes, votre moyenne ne sera guère élevée. Mais sans 
plus attendre, … Contact ! 
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Calvi -> Cirque de Bonifato (- de 20 Km) 
Sortir de Calvi par la N 197, puis prendre la D 81, continuer sur la D 251.  
 
Si la nationale ne présente aucun intérêt, à l’exception de pouvoir sortir rapidement de Calvi 
engorgée par un trafic routier surdimensionné au capacité de la ville, la départementale, bien qu’elle 
longe l’aéroport, vous offre déjà un aperçu d’une diversité de végétation au fur et à mesure de 
l’éloignement de la côte. Faite de maquis, de broussailles et d’arbustes aux couleurs terre, en plaine, 
la végétation devient de plus en plus verte, touffue et haute à l’entrée du défilé. La route se rétrécie 
et épouse les formes tortueuses dues aux éboulements rocheux successifs. Arrivé au site appelé « le 
chaos de Bocca Rezza », un petit belvédère y est aménagé pour s’en mettre plein les mirettes, les 
naseaux et les esgourdes. Pour la vue, l’endroit est composé de hautes parois abruptes et se 
prolongeant dans des gorges où coule la Figarella. Pour l’odorat, les senteurs environnantes 
d’eucalyptus, de pins maritimes et autres résineux, vous enivrent. Quant à la sensation de fraîcheur, 
celle-ci tranche avec la chaleur de la pleine. La route se finit en cul-de-sac à la hauteur de la maison 
forestière. Vous pouvez y stationner votre moto, mais attention le site devient payant dès lors que 
vous abandonnez votre véhicule et que vous voudriez pratiquer une randonnée pédestre, comme sur 
quasiment tous les sites naturels de l’île. 
 
 
Cirque de Bonifato -> Calenzana (- de 20 Km) 
Reprendre la D 251, puis la D 51. 
  
A part la descente du défilé, la route n’est guère plaisante et ne comporte pas de difficulté. Arrivée à 
Calenzana un arrêt s’impose. Que l’on soit athée où non, fin gourmet ou ogre, cette commune offre 
un panel cultuel sur l’art profane et sacré, ainsi que sur les délices non défendus de miel, de vin 
ainsi que l’huile d’olive. L’église Saint Blaise, nom de la collégiale baroque du XVIIIe siècle, 
succède à une église romane. En 1732, soit à la même époque, des mercenaires allemands s’y 
installèrent succombant aux douceurs locales. A environ 1 Km à la sortie du village et dans cadre 
montagneux, la chapelle Sainte-Restitude de Calenzana abrite le sarcophage de la sainte décapitée 
en 303, qui fait l’objet d’un véritable culte lors des processions de Pâques. 
 
Calenzana -> Cateri (- de 20 Km) 
D 151. 
 
Peu après la chapelle Sainte-Restitude de Calenzana, au détour d’un virage, un spectacle vous 
attend. En effet, imaginez-vous être à l’extrémité d’un amphithéâtre romain, dont l’arc de cercle 
serait de plusieurs kilomètres. A gauche, vue sur la plaine jusqu’au golfe de Calvi, en face et à 
droite, vue sur cet immense théâtre naturel. Dans ce magnifique décor, quelques villages se 
détachent, en particulier celui de Montemaggiorre. Ce village posé sur une avance rocheuse semble 
être en équilibre plus que précaire. En effet, et ce quelle que soit l’endroit ou vous vous trouvez, il 
est toujours visible de la route pendant les 8 Km  qui vous séparent de lui. Avant d’arrivée à Cateri, 
vous franchirez le col de Salvi. Il n’est pas difficile d’accès et pas très haut (509 m), mais il a 
l’avantage de vous offrir un panorama exceptionnel sur près de 180°, de Calvi à l’Ile Rousse. 
Profitez-en pour choisir votre plage avec son chemin d’accès.  
 
Cateri -> Ile Rousse (+ de 10 Km) 
D 151. 
 
Les derniers kilomètres qui vous mèneront jusqu’à la côte, sont bordés d’une multitude de caveaux, 
en particulier près de Pigna dont le sanctuaire baroque du Lazio. Drôle de rivalité entre les familles, 
et pour montrer quoi ? A celle qui a le plus d’argent, plus de foi chrétienne, plus de douleur, 
satisfaire les dernières volontés du défunt ? J’avoue que je suis un peu hermétique à cette pratique, 
mais qu’à contrario et grâce à cette tradition, des tranches de petites histoires locales sont inscrite 
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dans la pierre. Alors qu’elles fassent rire, sourire voire émouvoir le profane que je suis, je n’en reste 
pas moins respectueux de ces lieux d’immortalité. Et nous voici déjà à Paolina, nom de son 
fondateur Pascal Paoli en 1758, mais ancienne dénomination de l’Ile Rousse. L’origine du nouveau 
nom de la cité vient des reflets ocre de ses rocher en granit. La ville a toutefois conservé le nom du 
fondateur pour sa place principale, aux arbres centenaires et offrant un ombrage salvateur.  
 
Ile Rousse -> Calvi (+ de 20 Km) 
N 197. 
 
Chemin retour dans le courant de l’après-midi vers Calvi. Beau temps, belle mer, tous les 
paramètres sont là pour piquer une tête dans la Grande Bleue. Bien vu, la petite plage sympathique 
du haut du col de Salvi. Mais son accès par un chemin de terre, de pierres est très pentu. Il incite à 
beaucoup de prudence. Cet effort accompli, c’est une petite crique faite, à la fois de sable et de 
rochers, où peu de monde en ce mois de juin s’y trouve, qui vous attend. Plouf ! Même la baignade 
est un ravissement pour les yeux. Armé d’un masque, tuba et palmes (ne pas faire de brasse avec 
des palmes, ça marche pas bien), le plaisir est immédiat. Suivre une raie sur un fond sablonneux, 
observer les mouvements de corolle d’une méduse aux filaments urticants, le déplacement épineux 
des oursins, le tout dans une eau limpide. Avec de l’imagination, même la mythologie 
méditerranéenne s’en mêle. Elle vous fera peut-être apparaître l’illusion de voir une sirène, qui vous 
éloignera du bord et vous montrera des fonds marins insoupçonnés et vierges de toutes traces de 
pollution. 
 
Après une telle balade, profitez à Calvi d’une soirée de chants polyphoniques. Alors, pain, 
saucisson, bière le tout au saveur locale feront l’affaire jusque tard dans la nuit. 
 
 
         Marc O’MOTO 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
 
 

 
 

                     Bienvenue chez les Alsacos !!!    
 

��������������	
	����
����������
	�������������	��� �
��	�������
���	�
��

���
��	���������������������	 !��"�#�����$�	
������ !�	��%��
	���&���
�����

��������	�'�����(�������)�

�������������#��*��+
��,��		�������������-��������� ���+�.�������������/�

�



 

Version Libre 29 6 

������������������������FFMC 68, les 3 Zépis… 
TROIS EPIS CALMOS SUR LA POIGNEE 

�

La toute nouvelle équipe de la FFMC (Fédération Française des Motards en Colère ) du Haut-Rhin, 
crée en janvier 2008, inaugure un Relais Motards Calmos au sommet de la célèbre course de côte 
(automobile) de Turckheim-Trois Epis. 
Cette opération, inscrite dans le cadre du PDASR (Plan Départemental d’Actions et de Sécurité 
Routière) a accueilli environ 180 motos sur la commune de Trois Epis dans le Haut-Rhin. Gilbert 
Fix, le coordinateur de la FFMC 68, et ses bénévoles avaient préparé de quoi se désaltérer et même 
se restaurer pour ceux qui le souhaitaient. 
Pendant la pause, c’était l’occasion de parler de sécurité routière, de l’équipement du motard, du 
danger de la vitesse, de la nuisance causée par le bruit des échappements non conformes (un test 
sonomètre a été proposé gratuitement) et du partage de la route entre les différentes catégories 
d’usager. 
Bernard EHRHARD, le Monsieur Moto du Haut-Rhin nommé en début d’année, était présent sur le 
site avec son épouse et a pu s’entretenir avec de nombreux motards. Un lien direct qui lui a permis 
de les inviter à signaler les divers problèmes concrets d’aménagement et d’entretien de la route. Il a 
pu préciser que « ces informations recueillies seront ensuite analysées en liaison avec les 
gestionnaires routiers concernés. » 
Un couple de touristes en provenance du Rhône a pu marquer son étonnement : « Certaines routes 
du Haut-Rhin présente une particularité singulière : « Certains virages sont pavés alors que, de 
chaque côté, les lignes droites sont goudronnées ; c’est très dangereux pour les motards en cas de 
pluie » 
La belle réussite de cette première journée est un encouragement pour la FFMC 68 qui a d’ores et 
déjà planifié une deuxième opération au même endroit le dimanche 17 août de cette année. 
 
 Giless 
  
Contact : 
Coordinateur FFMC 68 Gilbert FIX : coordinateur.ffmc68@free.fr 
Site FFMC 68 : http://ffmc68.haut.rhin.free.fr/ 

��
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On se calme… 
 

RELAIS MOTARDS CALMOS DU COL DU PIGEONNIER  
90% des motards sont allemands 

 
Pour la seconde opération Relais Motards Calmos du Col du Pigeonnier, la date du 
dimanche 13 juillet 2008 a été choisie en concertation avec le maire de Wissembourg. Ce relais 
situé au bord d’une épingle serrée à quelques centaines de mètre du col a permis à un peu plus de 
300 motards de parler sécurité et partage de la route avec les bénévoles de la FFMC (Fédération 
Française des Motards en Colère ) et autour d’une petite collation. Pour l’occasion, l’antenne de la 
FFMC du Bas-Rhin a réuni une bonne dizaine de militants dont une bonne partie n’avait pas de 
difficulté avec la langue de Goethe. Heureusement, car la majorité des motards (90%) qui se sont 
arrêtés arboraient la grande plaque minéralogique blanche si caractéristique des motos allemandes.  
La journée annoncée comme grise fut finalement été assez ensoleillée, ce qui a permis le succès de 
l’opération. Outre les motards, Pierre IENNA (Président de la FFMC 67 a reçu M. Christian 
GLIECH (Maire de Wissembourg) et les journalistes de France Bleue Alsace et des DNA. 
M. GLIECH qui avait un calendrier très chargé ce 13 juillet a tenu a être présent car « il y a encore 
de trop nombreux accidents de motos sur les routes du Parc Régional des Vosges du Nord et il faut 
trouver des solutions pour inciter certains motards récalcitrants à respecter les autres usagers de la 
route ; les relais Motards Calmos de la FFMC et de la DDE peuvent être une de ces solutions, la 
répression en étant une autre ». 
Quand aux journalistes, ils ont été impressionnés par le pourcentage de motards allemands et 
surtout par leurs équipements. Pierre IENNA a expliqué que « les équipements étaient moins chers 
chez les accessoiristes allemands et que la tendance pourrait devenir la même en France si la TVA 
sur les équipements de sécurité était ramenée à 5,5% ». 
 Giless 
 

�
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MEP’s ride à Bruxelles…Quand l’Europe s’en mêle ! 
�
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Journée CYCLOS… 
�

���������������	��
�����
��	���������	��
�����
��	���������	��
�����
��	���������	��
�����
��	��� �����������
La FFMC 67, avec le soutien de la Mutuelle des Motards, de l’auto moto école Didier, de la préfecture de 

Strasbourg, a organisé une journée prévention et sensibilisation à la pratique d’un cyclomoteur, le Dimanche 

29 juin 2008 à 10 h 00 sur la piste de l’auto-moto école DIDIER à 67380 LINGOLSHEIM 

En 2007, nous déplorons 4 accidents mortels impliquant des cyclomoteurs et déjà 2 depuis le 1er 
janvier 2008 à ce jour. Le but de cette journée était de sensibiliser les jeunes et moins jeunes 
utilisateurs de cyclomoteurs aux techniques de freinage, à la prise en main du cyclomoteur en toutes 
circonstances et à sa maniabilité, et ce dans le plus pur respect des conditions de circulation et des 
autres usagers de la route. Nous aurions évoquer aussi les risques liés au « débridage » des 
mobylettes et des scooters… 
Cette information tant théorique que pratique, aurait été donnée par Didier, moniteur confirmé, 
agréé par l’AFDM (Association Formation Des Motards). Après la partie sensibilisante, après un 
repas pris en commun offert par la Fédération Française Des Motards en Colère du Bas-Rhin, nous 
aurions analyser le comportement de chacun en situation réelle, sur un parcours défini d’environs 
15 km.   
Mais pourquoi écrivons nous au conditionnel passé ???? Parce qu’aucun candidat ne s’est présenté 
à cette action…Quel dommage de constater que les utilisateurs de cyclomoteurs sont si formés 
qu’ils n’ont plus rien à apprendre… Les chiffres en accidentologie nous disent pourtant l’inverse. 
Snif ! 
La FFMC 67 œuvre pour la sécurité de tous les deux-roues motorisés !  
Alors continuons à être acteurs ! 

 « Les motards sont solidaires, et nous le prouvons ! »                                               Alain 

 

                                                                                  

                                         

 Interview spéciale du moniteur DIDIER LOLL 

« de toute façon, la formation BSR n’est pas une formation mais une accession à un droit de 

rouler.. Si l’on fait un parallèle avec le permis moto, comment former des jeunes en 5 

heures sachant qu’une formation moto nécessite souvent plus de 20h00 de formation??? C’est 

dommage que les parents ne se sentent pas plus responsable a la sécurité de leur enfants » 
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Moto Plus Center…10 ans ça se fête… 
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Offrez un cadeau de Noël original en soutenant la FFMC 

Dessinateur emblématique du monde de la moto, Nikolaz a offert à la FFMC une série de dessins 
originaux qui seront mis en vente au profit de la FFMC avant Noël. 

A noter en particulier une superbe série de 13 dessins illustrant « la moto aux travers des âges », 
mais aussi des originaux de planches de BD publiées dans Moto magazine et d’autres petits joyaux 
du dessinateur bien connu des « motards en colère ». 

Egalement à l’honneur, Bertrand, autre dessinateur « motard » (il illustre la rubrique « traces de 
gommes » dans Moto Magazine) qui a offert à la FFMC une série de « dessin du jour » réalisés à 
l’occasion du « Mondial du deux roues 2008 » et qui seront mis en vente à cette même occasion. 

Les dessins sont mis en vente à partir du 1er décembre et tout au long de la première quinzaine de 
ce mois par enchères sur internet. Ainsi, ils seront livrés à temps pour trôner au pied de votre sapin. 

Pour accéder aux ventes aux enchères, voici le lien : http://shop.ebay.fr/merchant/dg-ffmc 

Les mises en vente du jour : les 13 dessins de la série intitulée "la moto au travers des âges" 
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Point de permis à points pour les ados ! 
 
 
 

L’AFDM et la FFMC refusent l’instauration d’un permis à points à 16 ans pour les cyclomoteurs et 
veulent donner sa chance au BSR* 
(le 14 novembre 2008) 

Alors que la Prévention Routière veut faire peur pour convaincre d’être raisonnable, l’AFDM 
(l’Association pour la Formation Des Motards) connaît une solution plus pérenne : elle propose un 
véritable projet de formation pour la conduite des cyclomoteurs, plutôt qu’un permis à points. 

Retarder l’âge d’accès réglementaire à la pratique du deux-roues motorisé (16 ans au lieu de 14) ne 
changera pas la donne. Le pic d’accidentologie se situe en effet entre 16 et 17 ans. 

La FFMC et l’AFDM refusent par ailleurs de cautionner une formation trop souvent axée sur la 
seule réussite d’un examen. Celle-ci prouve ses limites puisque les catégories les plus touchées en 
moto comme en voiture sont aussi les permis les plus récents.  
De plus, quel intérêt y a-t-il à instaurer un permis pour conduire un cyclomoteur à 16 ans alors qu’à 
cet âge, on peut déjà passer le permis A1 permettant la conduite d’une 125 cm3 ? 

Pourtant, une formation à la pratique du cyclomoteur existe déjà : le Brevet de Sécurité Routière, 
qui permet une sensibilisation efficace pour peu que les écoles de conduite s’en donnent les 
moyens. _ Malheureusement le BSR est trop souvent mal enseigné et de toute façon insuffisant 
(5h). 

La prise de risque des ados est liée la recherche de repères. Les spécialistes des adolescents savent 
que le risque sera présent quel que soit le moyen utilisé (sport, comportement d’addiction…). 
L’apprentissage du risque s’appréhende par la progressivité de l’exposition, non par l’exclusion, 
sans chercher à « faire peur » ni réprimer, l’attrait de l’interdit étant quasi irrésistible. L’importance 
du comportement au sein d’un groupe doit primer sur le bachotage. 

L’AFDM & la FFMC demandent une meilleure formation et sensibilisation à la sécurité routière à 
l’école, l’implication et la responsabilisation des parents, mais refusent l’instauration d’un permis 
« cyclo » , qui viendrait saturer un peu plus les services d’examen du permis de conduire déjà 
débordés. 

* BSR = Brevet de Sécurité Routière, formation obligatoire actuellement de 5 heures pour conduire 
un cyclomoteur à partir de 14 ans. 
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« Ta bécane ou ta vie ! » 

 
 

Fred , victime d ’ un "bike jacking" à Toulouse le 28 septembre est décédé des suites de ses 
blessures. Cette affaire suscite à juste titre beaucoup d’émoi dans le monde motard. Beaucoup 
d’inquiétude aussi : alors qu’on nous promet, par la mise en place de fichiers de renseignements, par 
l’installation de caméras à tous les coins de rue, de résoudre les problèmes d’insécurité en général, 
force est de constater que comme en des temps anciens mais non révolus, le citoyen qui circule se 
trouve devenir une proie de choix pour les bandits de grand chemin. Alors, quid de tous ces 
systèmes dit « de sécurité » ? 

Les agressions, comme l’insécurité routière frappent plus souvent et plus fort chez les plus faibles. 
Dépourvu de carrosserie, le motard est plus touché lors d’un accident ; comme on le voit là, il est 
également plus démuni face au vol et à l’agression. 

La FFMC tient ici à exprimer sa révolte et le dégoût que lui inspirent ces actes odieux, mais surtout 
la compassion et la solidarité qu’elle ressent pour les amis de Fred et sa famille. Qu’il s’agisse 
d’insécurité routière ou d’insécurité tout court, jamais la passion de la moto ne devrait priver une 
famille de l’un des siens. 

Mais la FFMC ne sombrera pas dans la dérive sécuritaire qui s’est depuis longtemps emparée de 
notre pays, et qui menace certains motards, légitimement révoltés par le drame de Fred et 
aujourd’hui tentés de s’armer pour répliquer dans l’hypothèse d’une agression similaire. Comme 
toutes les formes de vol dont sont victimes les particuliers, le bike jacking n’est jamais que 
l’expression d’une société en crise : même s’il est aujourd’hui de bon ton, lors de chaque fait divers, 
de réclamer toujours plus de répression, la solution ne viendra ni d’une course à l’armement, ni 
d’une surenchère policière. 

Répondre à la violence par la violence n’est jamais une bonne solution. 

Mais la FFMC souhaite rendre hommage à Fred et à tous les anonymes, victimes de ce genre 
d’agression, et invite les motards qui circuleront samedi 18 octobre à porter un brassard blanc en 
signe de solidarité. Elle souhaite également inciter tous les utilisateurs de deux roues motorisés à 
une extrême prudence : aucun bien ne vaut une vie. 

Enfin, la FFMC rappelle quelques conseils et la procédure à suivre dans le cas d’une telle agression, 
en particulier en ce qui concerne les déclarations à fournir aux assureurs. 
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            Les nouvelles techniques de vol 
                                    Les agressions. Déjouer les pièges 

La qualité des antivols et les techniques d’anti-démarrage rendant le vol de plus en plus difficile, les 
voleurs sont amenés à utiliser d’autres moyens. 

Une moto bien attachée est trop difficile à subtiliser, mieux vaut donc attendre que le propriétaire la 
mette en route pour la lui dérober. De source policière, ces techniques seraient de plus en plus 
répandues sur le territoire français. 

Les scénarios des voleurs ne sont pas toujours les mêmes, mais le résultat, lui, 
reste inchangé. 

1er temps, le voleur profite de l’arrêt du deux-roues convoité. Il attend au feu rouge, ou 
provoque volontairement l’arrêt en mettant un obstacle en travers de la route : piéton 
volontairement indiscipliné ou véhicule provoquant un léger accrochage. Les manoeuvres peuvent 
être parfois plus techniques et dangereuses, allant jusqu’à utiliser un véhicule pour vous forcer à 
vous arrêter. En ville ou sur autoroute, il n’y a pas de règle. Mais souvent, les voleurs vous coupent 
la route et vous serrent sur la bande d’arrêt d’urgence. 

2e temps : l’individu fait descendre le conducteur de sa moto. Une manoeuvre effectuée par la 
ruse (constat bidon), par la menace (armes) ou par la violence (coups). 

3e temps, il part en trombe. Pour empêcher la fuite, les parades existent ; mais n’allez jamais 
jusqu’à risquer votre vie pour votre bien ! 

L’attitude à adopter. Évitez tout arrêt inutile. 
 
  Dans la journée, et d’autant plus la nuit. Par exemple, à l’approche d’unfeu rouge dans un 
quartier pas sûr, ralentissez pour arriver au niveau du feu seulement lorsqu’il passe au vert. Si vous 
êtes amenés à vous arrêter malgré tout, préférez le milieu de la voie plutôt que le côté. Observez en 
permanence votre environnement et surtout gardez la 1re vitesse enclenchée, soyez prêt à 
repartir en cas de danger. À chaque arrêt, gardez votre casque et vos gants jusqu’à ce que vous vous 
soyez assuré de la situation. 
 
 

Vous venez d’être victime d’un vol. 

 
Sans vous donner de faux espoir, regardez dans les ruelles alentour, dans une cour, une cage 
d’escalier sous une bâche… Les voleurs cachent souvent leur butin à proximité pour revenir à un 
moment plus tranquille finir leur besogne. C’est une pratique très courante. Renseignez-vous auprès 
des commerçants, ils ont peut-être vu quelque chose. 
 
 

Aspects juridiques 
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Malgré l’absence d’effraction, la plupart des assureurs couvrent ce type de dommage.  
Pour bénéficier de la garantie vol, vous devez adresser à votre assureur, dans les deux jours qui 
suivent la déclaration du vol aux autorités : 

·  une déclaration manuscrite précisant les circonstances du vol, 
·  l’original du récépissé de dépôt de plainte, 
·  éventuellement un certificat médical attestant de vos éventuelles blessures. 

 

 

                                    Les antivols électroniques certifiés NF recommandés par la FFMC se 
reconnaissent par la présence de l’étiquette suivante : 
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           LES  STRUCTURES  PARTENAIRES 
 

MUTUELLE DES MOTARDS   

Bienvenue à la mutuelle des motards !  
Consultez en ligne nos tarifs, découvrez nos garanties et produits, en assurance moto et protection 
du motard, et profitez de nos conseils assureur motard 

MOTO MAGAZINE   

Chaque jour l’actualité du monde de la moto, les résultats sportifs, plus de 180 essais de motos dont 
les dernières nouveautés, 1800 liens motard, 7000 petites annonces avec photos, les prix du neuf et 
de l’occasion, la météo et le guide pour bien s’équiper 

FFMC LOISIRS   

A l’origine était la FFMC. Dans de nombreuses villes, les responsables locaux ont constaté une 
lacune en matière de loisirs deux roues motorisés pour les jeunes.  
Dès l’été 1984, des actions sont mises en œuvre et débouchent très vite sur la mise en place de 
véritables structures.  
L’objectif est d’apporter aux jeunes de tous horizons une alternative dans le domaine des loisirs en 
liant leur passion avec des activités encadrées par des adultes.  
La FFMC Loisirs Nationale, association loi 1901, est née en juillet 1984. 

ASSOCIATION DE FORMATION DES MOTARDS   

Association pour la Formation Des Motards, issue du mouvement FFMC, partenaire formation de 
l’assurance mutuelle des motards. Formation moto, perfectionnement moto, formation cyclo et bsr 
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La FFMC Nationale dit non à Edvige ! 
 

Edwige, qu’est ce que c’est ?  
EDVIGE (Exploitation Documentaire et Valorisation de l’Information Générale) est un fichier policier qui a 
été introduit par le gouvernement le 1er juillet 20081, après avis de la CNIL2. 
Il est destiné à collecter des renseignements : 

- qui pourraient être nécessaires à l’exercice des « responsabilités du gouvernement » ; 
- qui pourraient concerner des personnes ou organisations « susceptibles de porter atteinte à l’ordre 

public » 
- qui pourraient être nécessaires en cas d’enquêtes administratives pour l’accès à certains emplois. 

Est ainsi « fichable », toute personne ayant sollicité, exercé ou exerçant un mandat politique, syndical ou 
économique, ou impliquée dans la vie associative. 
Ce fichier pourra recenser de nombreuses informations personnelles sur n’importe quel citoyen de plus de 13 
ans et sur ses proches : état civil, photo, fréquentations, comportements, déplacements, appartenance 
ethnique, vie sexuelle, état de santé, opinions religieuses, appartenances syndicales ou associatives, etc. 
 

Les dangers du fichier Edwige  
La loi autorise la collecte de données personnelles sensibles (religion, ethnie, etc.) que dans des cas 
exceptionnels et sous réserve de poursuivre un intérêt légitime. 
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Les délinquants ne seront pas les seuls à être fichés. Le moindre investissement militant, la moindre 
participation à une manifestation pourra entraîner le fichage à vie de citoyens lambda, mineurs ou non. La 
conséquence immédiate sera la baisse de l’engagement associatif et syndical. Le fichage empêchera 
également l’accès à certaines professions qui requiert un agrément préfectoral ou une enquête de moralité. 
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La mobilisation contre Edwige 
Dès le début de l’été, plusieurs associations de défense des droits de l’homme se sont réunies en un collectif 
« non à Edwige » et ont lancé une pétition en ligne qui a déjà recueilli plus de 140 000 signatures, dont 833 
d’organisations, collectifs, partis et syndicats. Une lettre de diffusion a été mise en place 
(infos@nonaedvige.ras.eu.org) et une conférence de presse s’est tenue le 9 septembre à Paris pour demander 
l’annulation du décret litigieux et annoncer l’organisation d’une journée d’action le 16 octobre 2008 (jour de 
la Sainte Edwige). Ce jour là, tous les citoyens seront invités à compléter une fiche de renseignements (voir 
pièce jointe) et à la déposer auprès des services concernés (préfecture, police, gendarmerie). 

 
La position de la FFMC nationale 
Le 31 juillet 2008, la FFMC nationale a apporté officiellement son soutien au collectif « non à Edwige ». 
Elle appelle aujourd’hui toutes ses antennes locales, ses adhérents et, plus largement, tous les utilisateurs de 
deux roues motorisés : 

- à signer et relayer la pétition contre le fichier Edwige : http://nonaedvige.ras.eu.org/ (possibilité de  
-  
- télécharger une version papier).     
-                                             
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Rapport Guyot 
« Gisements de Sécurité Routière – Les deux roues motorisés » 

 
Constatant que l’amélioration de la sécurité routière concerne assez peu les 2RM, en 
raison de leur plus grande vulnérabilité , d’une méconnaissance du sujet, de données 
insuffisantes, de comportements « dérogatoires à la règle » notamment en matière de 
vitesse, et après la publication d’un premier rapport en 2001, l’attention s’est 
naturellement portée sur ces usagers.  
Ce rapport détaillé de 280 pages fait donc le point sur les mesures pouvant améliorer 
l’accidentologie de notre mode de transport, et viennent confirmer les premières 
informations dont nous avions eu vent et dont nous nous étions fait l ‘écho dans le 
Bulletin de liaison et le Caillou dans la Flaque.  
 
Dans son préambule le rapport établit clairement que  
« Les [2RM] ne bénéficient pas d’une attention et d’efforts proportionnés à l’enjeu 
humain, économique, et social qu’ils représentent. C’est pourquoi, le groupe a 
sélectionné, parmi les actions, études et recherches proposées, celles qui à ses yeux 
constituent le socle d’une politique spécifique en faveur des 2RM. » 
 
Le premier chapitre présente la situation du 2RM en France avec force tableau, 
chiffres et statistiques, en notant l’augmentation de la pratique, mais tout en 
reconnaissant des lacunes dans les connaissances sur la pratique du 2RM (et donc de 
l’exposition au risque). C’est une bonne référence bibliographique mais des données 
que l’on connaît déjà dans l’ensemble (population masculine vieillissante qui se tue 
en intersection ou contre obstacle fixe).  
 
NB : Les motards se tuent aujourd’hui davantage en rase campagne (6/10), où la 
gravité est 4.4 fois plus élevée qu’en milieu urbain. Le nombre de tués hors 
intersection a augmenté (de 16.5% en 10 ans) alors que celui en intersection a 
diminué de 24%. 
 
Les propositions sont  rassemblées sous les thèmes suivants :  
 
1 – Rendre le CSA réellement dissuasif 

Les statistiques et relevés de vitesse montrent – même si le rapport émet des 
réserves sur la fiabilité des chiffres – que les 2RM roulent en moyenne 10km/h au-
dessus de la vitesse moyenne des automobilistes, et que c’est sur les réseaux ou ce 
différentiel est le plus élevé, et ou il a le moins baissé (routes nationales et 
départementales) que les motards se tuent le plus.  
(la vitesse des 2RM a quand même baissé (entre 2002 et 2005)  de 134km/h à 125 
km/h  sur autoroutes de liaison, de 118 à 109 sur les 2x2 voies (limitées à 110) , de 
104 à 91 sur nationales,  mais sur départementale, la vitesse moyenne est restée à 
99km/h)  
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Le rapport en déduit (un peu rapidement) que le CSA n’a pas eu d’effet dissuasif 
sur le  2RM et que l’enjeu « vitesse » est central et que le respect strict des 
limitations de vitesse permettrait « d’économiser » environ 250 vies.  
Il pointe en cela les limites techniques (flash avant) et juridiques (pas 
d’identification formelle du conducteur en raison du casque) à l’efficacité du CSA 
pour les motos.   (à noter un chapitre juridique détaillé sur le CSA et ses limites).  

 
Propositions :  

 
Volet action  

1. Rendre obligatoire l’installation d’une plaque minéralogique à l’avant des 
2RM.  

2. Placer les titulaires de certificats d’immatriculation devant un dilemme 
dissuasif  (augmenter les sanctions pécuniaires lorsque le conducteur passe au 
tribunal au lieu d’acquitter l’amende forfaitaire) 

3. Renforcer la vérification des déclarations en exonération de responsabilité et 
sanctionner sévèrement les auteurs de fausse déclaration 

4. Lutter contre les plaques trafiquées 
 

Volet recherche 
5. Soutenir des recherches sur les questions de responsabilité pénale des 

conducteurs visant à permettre « l’égalité de traitement » entre 2RM et 
automobilistes 

 
NDR  : le rapport établit de manière un peu cavalière le manque d’effet dissuasif 
du CSA sur les motos, puisqu’on a constaté que la baisse des vitesses pratiquées 
les a également affectées. Reste que le différentiel de vitesse et le taux de TGV 
pour les 2RM reste plus élevé.  

 
2 – Améliorer la détectabilité des 2RM 

Je ne détaille pas ce chapitre, sauf pour noter que le rapport souligne qu’il ne suffit 

pas de s’habiller en fluo, car les problèmes de détectabilité ne se limitent pas à une 

question de vision, mais s’étendent à la détectabilité cognitive,  à l’évaluation 

erronée des distances ou de la vitesse, etc…  

 
Propositions :  

1) Envisager des phares de couleur spécifiques pour les 2RM 
2) Elargir le gabarit visuel des 2RM  
3) Renforcer la formation des usagers de la route sur la détectabilité des 2RM 
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4) Promouvoir le port d’équipements détectables 
5) Atténuer les gênes liées au véhicule (angles morts) 
6) Agir sur l’aménagement et l’environnement routier 

En particulier :  
- Contrôler systématiquement le bien fondé de l’implantation de panneaux 

pouvant constituer un masque à la visibilité 
- Limiter les panneaux publicitaires aux abords de voirie 
- Empêcher les remontées de files aux carrefours  
- Promouvoir une réduction des vitesses maximales aux intersections en 

rase campagne 
 

3 – Réduire la sur vulnérabilité physique 
Ce chapitre comporte en fait des propositions sur l’équipement, mais aussi sur le 

véhicule (et notamment les 100cv et le CT moto, quoiqu’en termes prudents) 

 
1) Rendre obligatoire le port d’un casque intégral ou offrant une protection de la 

face équivalente 
2) Renforcer les exigences de la norme ECE 22-05  (normes des casques NDR) 
3) Agir sur la conformité et l’état des véhicules 

a. Empêcher le débridage des cyclos 
b. Renoncer aux mesures dont les résultats s’avèrent discutables (NDR on 

parle bien ici de la loi des 100cv, et de la remplacer par une limite sur un 
critère de rapport poids /puissance) 

c. Purger le parc des véhicules âgés et gravement défaillants :   
- application de la procédure VGE aux motos 
- Etude la mise en place d’un contrôle technique des 2RM 

4) Inciter les utilisateurs de 2RM à s’équiper de bâtons phosphorescents (moins 
encombrants et en lieu et place du triangle)   

 
Volet recherche 

5) Evaluer le lien entre vitesse de choc et atteintes physiques  (NDR recherche en 
biomécanique) 

6) Favoriser la recherche-développement concernant les vestes et gilets gonflables 
7) Conduire une évaluation scientifique des effets du contrôle technique auto sur 

l’accidentalité 
8) Réaliser des études détaillées d’accidents de deux roues motorisés axées sur le 

lien entre l’état du véhicule (cyclo ou moto) et l’accident  
 
4 – Agir sur les infrastructures accidentogènes 

En pointant la sensibilité particulière des 2RM en raison de leur vulnérabilité et 

instabilité naturelles, ainsi qu’en pointant certaines configurations accidentogènes, 
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le rapport émet, à la lumière des dispositions existantes en matière de contrôle des 

infrastructures,  les recommandations suivantes :  

1) Adapter les démarches opérationnelles de contrôle de sécurité des 
aménagements routiers à la problématique des 2RM  

2) Généraliser le « second regard » à toutes les infrastructures pour les projets 
neufs ou de  réaménagements (du type audit de sécurité routière – 
méthodologie du CSPR) 

3) Recenser les intervenants du domaine (Bureaux d’étude, services techniques 
des collectivités) et leur proposer les formations adaptées 

4) Mettre en place un réseau de référents 2RM dans les organismes ou institutions 
en charge des réseaux de voirie. 

 
Volet recherche 

5) Mieux comprendre l’influence de la conception et de l’aménagement des 
infrastructures sur la sécurité des 2RM 

6) Quantifier les gains correspondants à la réalisation des aménagements 
recommandés par les experts 

7) S’engager dans l’évaluation nationale de certains aménagements de sécurité.  
 
5 – Traiter les obstacles fixes hors agglomération 

1) Autoriser et promouvoir sans délai l’utilisation des supports fragilisés afin de 
les substituer progressivement aux équipements actuels (NDR : cela 
permettrait d’éviter l’emploi de plusieurs centaines de mètres de glissières pour 
« protéger » un obstacle) 

2) Tester de nouveaux dispositifs de sécurité passive (NDR on mentionne ici les 
blocs en mousse positionnés autour des piquets de rails de sécurité en Autriche 
et en Allemagne) 

3) Promouvoir la généralisation des écrans inférieurs « motards » sur les 
glissières métalliques existantes 

4) Réglementer l’implantation du mobilier urbain 
5) Faire la promotion de la lutte contre les obstacles fixes auprès des gestionnaires 

de voirie 
6) Mettre en réseau les ECPA  
7) Adapter les guides techniques et la formation des agents  
8) Améliorer la connaissance de l’accidentalité des cyclomotoristes et des 

motards contre les obstacles fixes 
9) Encourager la recherche-développement sur les matériaux utilisés pour la 

fabrication des supports  fragilisés 
10) Améliorer les procédures d’homologation des dispositifs de retenue et 

réviser les normes européennes  (NDR EN 1317 bis repetita placent..)  
 
6 – Agir pour les conducteurs novices 
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1) Mieux sensibiliser les candidats au BSR et leurs parents aux risques routiers 
inhérents à la pratique d’un cyclo 

2) Encourager , voire généraliser la conclusion de « rapports moraux » entre 
l’adolescent, ses parents et l’assureur, ou entre le jeune adulte et son assureur 

3) Mettre à l’étude le principe d’un accès plus progressif à la conduite des motos 
les plus puissantes (NDR il s’agit ici de supprimer « l’accès direct » qui permet 
à un novice de +21ans de s’affranchir des deux ans de permis progressif) 

4) Inciter à une formation post permis dans un délai de un an après l’obtention du 
permis A 

5) Sanctionner les conducteurs novices infractionnistes par des peines alternatives 
pédagogiques 

 
6) Mener des études sur l’exposition au risque réelle des utilisateurs novices de 

2RM 
7) Evaluer l’intérêt de rejoindre le standard européen sur l’âge d’accès à la 

conduite d’un 2RM (16ans) (NDR , il est erroné de parler d’un standard 
européen en la matière, il n’y a PAS de standard, certains pays sont à 14 
d’autres à 16, d’autre même à 18 ans pour l’accès au cyclo) 

8) Soutenir des études et recherche sur le retour à la conduite des conducteurs 
novices adultes dont le permis a été annulé ou invalidé pour solde de points 
nuls 

 
7 – Un enjeu de santé publique 

 Ce chapitre traite l’aspect « médical » de l’accidentologie moto et formule les 
propositions plus générales suivantes :  
1) Intégrer la SR du 2RM dans les études et actions générales de santé publique ; 

faire entrer la « sécurité routière » au ministère en charge de la santé 
2) Former et informer les professionnels de santé pour favoriser la prévention en 

sécurité routière, en particulier, vis à vis des cyclomotoristes et des motards 
3) Informer la population des utilisateurs de 2RM sur les exigences sanitaires de 

la conduite. 
4) Créer deux indicateurs pertinents de « sécurité routière » et les rendre publics 
 (NDR l’idée est de prendre en compte les blessés graves et les séquelles 

d’accidents et non plus seulement le nombre de tués) 

5) Revisiter l’analyse épidémiologique du risque routier 
 
8 – Connaître pour agir 

Ce chapitre pointe les graves lacunes sur la pratique du 2RM en France et 

propose de : 

1) Renforcer la précision des données statistiques sur la composition du parc des 
2RM 

2) Développer des systèmes de mesures fiables des trafics et vitesses 
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3) Renforcer la veille accidentologique 
4) Développer des études les risques mal documentés 
5) Enrichir les données concernant les 2RM 
6) Renforcer les moyens financiers et humains de l’ONISR 

 
9 – Pour une éducation et une formation spécifiques 

1) Donner une place accrue, dans la préparation des permis, à l’apprentissage de 
la coexistence des véhicules  et à la connaissance des spécificités de chacun 

2) Améliorer le BSR en limitant ses dysfonctionnements relatifs 
3) Recenser les titulaires du BSR pour suivre leur devenir 
4) Mettre à l’étude la suppression de la sous catégorie A1 
5) Renforcer la formation théorique 
6) Renforcer l’apprentissage des compétences techniques indispensables pour la 

conduite 
7) Supprimer de la formation et de l’examen toute notion de chronométrage 
8) Evaluer l’apport des simulateurs de conduite « 2RM » dans la formation 

 
10 – Concevoir des stratégies locales et partenariales intégrées 

1) promouvoir dans chaque département la mise en place d’un programme 
intégré de SR 

2) Développer un réseau partagé de M. et Mme Moto (NDR dans chaque 
collectivité territoriale de +100 000 habitants) 

3) Ouvrir des circuits sportifs et éducatifs 
 
En conclusion, ce pavé fera date. Dans l’ensemble on peut saluer les efforts des 
auteurs à aller chercher plus loin que les simples statistiques pour réellement 
comprendre les problématiques posées, même si on ne sera pas d’accord du tout avec 
certaines des propositions avancées, notamment la question de la plaque avant, ou du 
CT moto.  
 
Par ailleurs, il est intéressant de noter que certaines propositions du mouvement 
FFMC notamment en matière de formation commencent à trouver un certain écho 
chez les experts, il faut de notre coté réussir à encourager cette tendance. Mais il ne 
fait pas se leurrer, la hiérarchisation des priorités des mesures proposées laisse quand 
même la part belle aux mesures répressives avec les plaques à l’avant et le 
renforcement du CSA qui sont placés en tête des mesures prioritaires.  
 
Enfin, je pense que la lecture attentive de ce rapport est indispensable à tout 
responsable local et à fortiori national de la fédération pour une bonne 
compréhension de l’approche menée par les pouvoirs publics vis-à-vis de 
l’accidentologie moto. En bref, une bonne lecture pour les longues soirées de la 
rentrée 
(Disponible auprès de la documentation Française (12 � ) N° ISBN : 978-2-11-
006979-5 
 

E.T 
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 SALON DE LA MOTO A MILAN LE 8/11/08  
 
 
 

  
Question : que peut-on faire un samedi à 2 heures du matin ? 
Pour ce qui nous concerne, Chris et moi, nous nous levons vaillamment ce 8 novembre , déjeunons 
à la hâte avant de monter en voiture, direction Erstein, où nous attendent deux amis. Changement de 
voiture et direction Altdorf (près de Rust en Allemagne). Arrivés devant le Garage Hänsle, nous 
retrouvons des visages bien connus, d’autres moins : 27 Français et 17 Allemands. Nous nous 
apprêtons à monter dans le superbe autocar affrété par notre Concessionnaire BMW, Kawasaki et 
Triumph. 
Mais pour aller où ? Au Salon de la Moto à Milan, pardi ! 
Le départ est prévu à 4 heures pour un voyage de 450 km. Notre chauffeur est un virtuose du 
volant : pas de manœuvre brutale, pas de freinage en catastrophe, une anticipation de chaque instant 
qui fait plaisir à voir. Premier arrêt av  ant de nous enfourner dans le tunnel du St Gothard : notre 
chauffeur doit respecter une pause de trois quarts d’heure après ces deux heures de route et les 
passagers en profitent pour se dégourdir les jambes, fumer une cigarette et faire honneur au brioches 
et au café que nous offrent Eric et sa charmante épouse, nos accompagnateurs et chevilles ouvrières 
de cette escapade. Le voyage se poursuit jusqu’à Milan où tout le monde s’égaille dans les 
immenses halls : rendez-vous est pris à 19 heures pour le retour. 
Le ciel est superbe, les stands sont superbes, les motos sont superbes, l’ambiance est superbe… 
Les hôtesses aussi. 
Mais on n’est pas là (que) pour ça ! 
Dans la mesure où nous avons la chance d’être allés pendant deux jours au salon Intermot de 
Cologne il y a tout juste un mois, nous nous concentrons sur ce que nous n’avons pas encore vu et 
nous en prenons « plein les mirettes » ! Nous nous attardons longuement sur un prototype Peugeot à 
3 roues motrices et motorisation hybride (électrique et essence : voir photo). Le stand Wakan, future 
nouvelle marque française qui en est à homologuer ses premiers modèles motorisés par Harley 
Davidson, attise aussi notre curiosité. 
La journée passe très vite, agrémentée de spectacles de stunt, de motocross et de démonstrations à 
faire frémir. 
Il va être 19 H et nous nous retrouvons dans le car, toujours aussi confortable et convivial. La pause 
du soir intervient, là aussi, juste avant le franchissement du St Gothard. Le temps de dîner et nous 
entamons la dernière partie du voyage. 
Merci à nos compagnons de route, merci au gentil organisateur et à très bientôt. 
Sur nos motos bien sûr  
 
                                                                           Bruno D 
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Coupon à retourner en joignant votre règlement à l’ordre de 

FFMC 67   59 Avenue des Vosges  67000 STRASBOURG 

Aide-nous à faire de nouveaux adhérents 
La FFMC a besoin d'être forte pour défendre les revendications de l'ensemble des motards, 
en particulier : 

�  Pour la lutte pour l'amélioration des infrastructur es routières 
�  Pour la baisse de la TVA sur les éléments de sécurité (casques, …) 
�  Pour une heure de formation à la sécurité routière par semaine pendant la 

scolarité obligatoire 
�  Pour empêcher l’application de lois motophobes           

Avec votre soutien la FFMC a déjà obtenu :                              
�  La suppression de la vignette moto (précurseur) 
�  La réduction de 40% de certains tarifs autoroutiers 
�  La mise en place des « Monsieur Moto » 
�  L’intégration de la FFMC dans les commissions de sécurité routière 
�  Les « Relais Motards Calmos » 

Mais la FFMC c’est aussi ses structures nationales avec : 
�  L’Assurance Mutuelle Des Motards (AMDM) 
�  L’Association de Formation Des Motards (AFDM) 
�  La FFMC Loisirs 
�  La commission Stop-Vol (Centre de test et d’essais d’antivol) 
�  Les Editions de la FFMC (Moto Magazine) 

Et ses structures locales avec : 
�  Les Inspecteurs Départementaux de Sécurité Routière (IDSR) 
�  Un bureau et un délégué bénévole (AMDM) 
�  Une cellule Juridique 
�  Une cellule Itinéraire 
�  Une cellule de Formation 
�  Un correspondant local Moto Magazine 

 ----------------------------------------------------------------------------------------- 
CONTRE  LA  REPRESSION ROUTIERE    ADHEREZ  A  LA  FFMC 
 

Nom : ………………………Prénom  …………………Date de naissance……………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………. CP :…………..…  

Ville : …………………………….… 

N° tel : ………………………………………… E-mail :  

Pack cotisation 44 �  (ou plus) avec au choix :  T-shirt taille : …… Casquette 
  
Le pack comprenant la cotisation pour un nouvel adhérent à 38�  avec soit le t-shirt aux couleurs de la FFMC67, soit la casquette aux couleurs de la 

FFMC nationale.                                                                                                                                                      

Cotisation annuelle membre adhérent 38 �  (ou plus) :  

Don de soutien montant libre (indiquez le montant)  : 

En cas de ré-adhésion, indiquez votre n° de carte : ……………………… 
Bulletin valable pour 2009 
 
 
 
 

Date : ………/………/…… 
 
Signature : 
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. Gilet de haute visibilité 

 
Article R416-19 du code de la route 
Modifié par Décret n°2008-754 du 30 juillet 2008 - art. 19 
I. - Lorsqu'un véhicule immobilisé sur la chaussée constitue un danger 
pour la circulation, notamment à proximité des intersections de routes, 
des virages, des sommets de côtes, des passages à niveau et en cas de 
visibilité insuffisante, ou lorsque tout ou partie de son chargement tombe 
sur la chaussée sans pouvoir être immédiatement relevé, le conducteur 
doit assurer la pré signalisation de l'obstacle en faisant usage de ses feux 
de détresse et d'un triangle de pré signalisation. 
En circulation, le conducteur doit disposer de ce triangle. 
II. - Le conducteur doit revêtir un gilet de haute visibilité conforme à la 
réglementation lorsqu'il est amené à sortir d'un véhicule immobilisé sur la 
chaussée ou ses abords à la suite d'un arrêt d'urgence. 
En circulation, le conducteur doit disposer de ce gilet à portée de main. 
III. - Les dispositions des I et II du présent article ne s'appliquent 
pas aux conducteurs de véhicules à deux ou trois roues et 
quadricycles à moteur non carrossés. 
Les dispositions du I ne s'appliquent pas aux conducteurs de véhicules 
d'intérêt général prioritaires faisant usage de leurs avertisseurs spéciaux. 
Les dispositions du II ne s'appliquent pas aux conducteurs de véhicules 
agricoles, ni aux conducteurs des véhicules d'intérêt général prioritaires, 
dès lors que les conducteurs de ces derniers disposent d'une tenue de 
haute visibilité conforme aux dispositions du code du travail relatives aux 
équipements de protection individuelle. 
IV. - Un arrêté du ministre chargé des transports fixe les caractéristiques 
de ces dispositifs et les conditions d'application des I et II du présent 
article. 
V. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir à une ou plusieurs des 
dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est 
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. 
Article R431-1-1 du code de la route 
Créé par Décret n°2008-754 du 30 juillet 2008 - art. 20 
Lorsqu'ils circulent la nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, 
tout conducteur et passager d'un cycle doivent porter hors agglomération 
un gilet de haute visibilité conforme à la réglementation et dont les 
caractéristiques sont prévues par un arrêté du ministre chargé des 
transports. 
Le fait pour tout conducteur ou passager d'un cycle de contrevenir aux 
dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la 2e classe. 
Définition du cycle suivant article R311-1 du code de la route : 
- cycle : véhicule ayant au moins deux roues et propulsé exclusivement 
par l'énergie musculaire des personnes se trouvant sur ce véhicule, 
notamment à l'aide de pédales ou de manivelles ; 
                                                                                             Philippe Vincent          
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Assemblée Générale Annuelle de la FFMC 67 
  

Samedi 24 janvier 2009  à 16h30 
 

Restaurant AU BŒUF 18 rue de la Zorn 
 

67270 SCHWINDRATZHEIM 
 

Chaque adhérent recevra une invitation par courrier 

 
 
 

    Assemblée Générale Annuelle de la FFMC 88 
  

                    Samedi 10 janvier 2009  à 16h30  
 
 

        Salle n° 7. Maison Inter-jeunes Rue Charlet. EPINAL 
 

         Tous les motards et motardes adhérents 
 
 
 
 
 
 
 
 

Première Assemblée Générale de la FFMC 68 
  

Samedi 13 décembre 2008 à 16h00 
Mairie de MUNTZENHEIM 
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BREVES SOUS L'INTEGRAL 

 
·  La FFMC nationale a 
rencontré Michèle MERLI 
qui remplace désormais Cécile 
PETIT comme déléguée 
interministérielle à la Sécurité 
Routière. L'avenir nous dira si 
ce changement apporte ou non 
un plus pour les deux-roues 
motorisés. 
·  STARTER : c'est fini ! Ce 
magazine destiné en priorité 
aux jeunes cyclomotoristes a 
cessé de paraître avec le 
numéro de septembre 2008.  
·  L'AG annuelle de début 
2009 verra la fin de l'exercice 
pour le coordinateur de la 
FFMC 88, qui ne souhaite pas 
renouveler son mandat. Il est 
temps que les bonnes volontés 
se réveillent… avant la mise en 
sommeil de l'association ! 
·  Neuf personnes ont perdu 
la vie, en 2RM, dans le 
département, 67 depuis le 
début de l'année 2008. Ces 
drames plongent beaucoup de 
familles et d'amis dans la 
peine. Le destin est parfois bien 
cruel. Prudence ! 
·  Une commission chargée, 
au sein de la DDE, de rendre 
la signalisation routière plus 
pertinente est mise en place 
dans le département. Le 
coordinateur de la FFMC 67 
fera partie de cette 
commission. 
·  Depuis le printemps de 
cette année, ce ne sont pas 
moins de sept relais motards 
Calmos qui ont été mis en 
place certains dimanches, à 
travers le massif vosgien. La 
FFMC 54 a invité les motards à 
s'arrêter à Pierre Percée. La 
FFMC bas-rhinoise s'est 
installée du côté de 
Wissembourg, au col du 
Pigeonnier. LA FFMC 88 ao 

col de la SAALES Un peu plus 
tard, c'est la FFMC 68 qui 
incitait, par deux fois les 
motards, à faire une pause 
salutaire aux Trois Epis. Et 
enfin certains d'entre vous n'ont 
pas hésité à venir saluer la 
ffmc88 et la 67 au pied du col 
de Saales et/ou à la Schlucht. 
Bel exemple de solidarité inter 
FFMC pour une meilleure 
prévention des accidents. 
·  La ville de Mulhouse 
déclare la guerre aux 
conducteurs récalcitrants à 
mettre leur clignotant ! En 
effet d'après le journal "20 
minutes" ces conducteurs 
seront verbalisés car "c'est une 
cause impliquant les deux 
roues". 
Les conducteurs de tout 
deux-roues motorisé, ne sont 
en aucun cas tenu d'avoir à 
disposition  un gilet fluo et/ou 
un triangle de sécurité. L'article 
R416-19 modifié par décret n° 
2008-754 est très clair à ce 
sujet. 
 

Les feux diurnes pour les 
voitures, c’est pour 2011  

La FFMC et les motards 
français avaient réussi à faire 
plier le gouvernement, qui 
avait abandonné l’idée 
d’imposer à tous les véhicules 
l’allumage, de jour, des feux. 
C’était sans compter sur 
« l’harmonisation 
européenne » : dès 2011, 
toutes les voitures neuves 
devront être équipées de feux 
dédiés .     (La FFMC 
rappelle son opposition aux 
feux dédiés Alors que la 
Commission européenne vient 
de confirmer la généralisation 

de l’installation de feux 
dédiés sur tous les véhicules, 
la FFMC rappelle son 
opposition à cette mesure 
dangereuse pour les usagers 
vulnérables. Elle déplore une 
décision unilatérale… et 
définitif .    Frédéric                  

La Prévention routière veut 
un "permis scooter" et un 

contrôle technique  

L’association Prévention 
routière lance un site Internet 
et une campagne choc de 
sensibilisation aux accidents 
de scooters. Problème, les 
mesures répressives 
proposées ne convainquent 
pas.               

      Frédéric Brozdziak -  

Cussac 2008 : la colère, ça se 
travaille !  

Les Journées techniques 
d’information de la FFMC ont 
eu lieu les 29 et 30 novembre 
2008 à Cussac, en Haute-
Vienne (87). L’occasion pour 
le mouvement FFMC de faire 
le point et de préparer l’année 
2009 autour de la défense de 
la pratique moto. (Motomag) 

          Frédéric Brozdziak  
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Chez tous les bons marchands 
de journaux. 

Pour en savoir plus et vous 
abonner : 
www.motomag.com 

 

 

Le saviez-vous ? 
 

Si vous êtes adhérent de la 
FFMC ou sociétaire de la 
Mutuelle des Motards, vous 
bénéficiez d’un tarif 
d’abonnement privilégié : 
29,00 �  au lieu de 45,00� .. 
Profitez-en ! 

 

 

 

FFMC et prévention : des 
gants moto pour les gamins 

1800 paires de gants vont être 
distribuées aux élèves des 
collèges du Puy-de-Dôme 
(63) par la FFMC locale, dans 
le cadre de son opération de 
prévention. 

 

 

 

Jean-Louis Borloo,  

Dominique Bussereau et 
Michèle Merli, déléguée 
interministérielle à la Sécurité 
routière ont présenté la 
nouvelle campagne radio, 
télévisée et sur Internet pour 
alerter les Français sur les 
dangers du portable en 
situation de conduite. 
L’inattention engendrée par le 
portable au volant serait en 
effet la 4éme cause de 
mortalité sur les routes après 
l’alcool, la vitesse et le non-
respect du port de la ceinture 
de sécurité. Téléphoner au 
volant multiplie par 5 le 
risque d’accident 

 

 

 

 

SECURITE ROUTIERE : 
BILAN DU MOIS 
D'OCTOBRE 2008 

Au mois d’octobre 2008, 
4personnes sont décédées 
suite à un accident de la 
circulation dans le Bas-Rhin. 
Tous ces accidents sont les 
conséquences d’une perte de 
contrôle du véhicule. La 
fatigue, l’alcool et la vitesse 
sont souvent les causes de ces 
pertes de contrôles. 
De plus en période automnale, 
les usagers de la route se 
trouvent souvent confrontés à 
des situations 
météorologiques peu propices 
à une conduite sécurisée : 
pluie, brouillard, premières 
gelées et parfois premières 
neiges... Il faut rester vigilant. 

 

 

 

 

 

·   Commission consultative 
des usagers pour la 
signalisation routière 
 

ou nous 
écrire par courrier à 
l’adresse suivante :  
Direction départementale de 
l’équipement du Bas Rhin  
Service des Politiques de 
l’Etat / unité Sécurité 
routière  
B.P. 81005/F  
67070 Strasbourg cedex 
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Circonstance ou désir profond, ce sera une autre 
façon de vivre l’évasion. La préparation du voyage 
est toute autre, il faut prévoir relativement en avance, 
les bagages sont d’une autre envergure si l’on ne 
veut pas manquer de l’essentiel, mais le plaisir et 
découverte sont assez forts pour avoir envie de le 
refaire. 
La route sera une rivière ou un canal, le bitume sera 
de l’eau, les péages des écluses, les vitesses 
divisées par dix, donc, bien sûr pas besoin 
d’ »Uniformes » dans ces chemins-là. Seules 
contraintes, les horaires des écluses …  
Les chapeaux (de paille ou de loisir)  remplacent les 
casques, débardeurs et shorts sont plus légers sous 
le soleil que la combinaison de moto ; les bottes sont 
remplacées par des sandales, sauf quand il fait 
humide le matin. 
Le paysage défile comme une séquence de film au 
ralenti, ce qui permet de profiter au maximum de la 
nature luxuriante qui borde nos rivières ; à peine si 
l’on peut entendre le ronron du moteur de la péniche, 
souvent couvert par le bruissement du vent dans les 
arbres ou le pépiement des oiseaux. 
Mais d’ennui point question, il y a de quoi faire sans 
arrêt, mais sans aucune précipitation ; il se trouve 
juste qu’il faut sauter sur la berge pour amarrer ou 
sur le quai de l’écluse pour attacher le bateau le 
temps du remplissage, aider à fermer et ouvrir les 
portes des écluses, à la manivelle s’il vous plaît, 
parfois ce sera un pont-levis à monter et 
redescendre. Quand ce n’est pas sauter sur les vélos 
pour partir d’urgence au village dans les environs à la 
quête de pain ou ce qui peut manquer. 
Toutes ces petites tâches donnent des occasions de 
rencontres aussi sympathiques qu’intéressantes, que 
ce soit les petits commerçants ou les éclusiers, avec 
qui on discutera débit d’eau ou puissance du bateau, 
qui indiqueront aussi les bons endroits pour s’arrêter. 

Sans oublier les occupants des autres bateaux que 
l’on retrouve souvent plusieurs fois de suite aux 
écluses ou aux points d’amarrage de nuit ; 
rencontres qui débouchent sur  de fameux moments 
d’apéro et de rigolades.  
Le plus dépaysant sera le calme, le grand air dont on 
profite tout au long de la journée, baignés de verdure 
et de beauté. Même la brume au petit matin a son 
charme, point besoin d’hésiter à reprendre la route, 
point de risque à cause d’un bitume glissant.  
C’est autre chose que la moto, un tel voyage au fil de 
l’eau à son charme propre ; c’est une autre façon de 
vivre l’évasion et la liberté, une expérience à essayer. 
Nous avons adoré, et nous sommes sûrs de 
recommencer. 
Mais pas tout de suite, nous sommes impatients de 
refaire quelques milles sur notre chère dame « gros 
cube », malgré tout !!!  
 

Margot et Papy 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
change Grosse Moto Contre Petite Péniche 
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